
* ' *$  i *  I  ju : * r  #ep t#n l  tJ  rc  2 t j  |  $



FC? lNNctVATroN
?rotpûuAdténi'Ulow

PROSPECTUS D'EMISSION

visadu conseil du #iâ"Hsi:îîq1.,13ifl * t2 janvier 2015Le visa du CMF n'implique aucune appréciation sur I'opération â'émission proposée.

Mis init ialement à la disposition du public à l 'occasion de l 'ouverture des souscriptions de"FcP lNNovATloN" au public et du démarrage des opérations de souscription et de rachat des parts
émises par le di t  FCp

Le présent prospectus ainsi que le règlement intérieur de "FCp lNNovATloN", mis à jour, contiennentdes informations importantes ert devront être lus avec soin avant de souscrire à tout investissement

Fonds Cornmun de placement de catégorie actions
Régi par le code des OPC promulg;ué par la loi N" 2001-83 du 24 jui l let 2001 tel

par les trextes subséquents et ses textes d,application

Agrérment du CMF N"19-2014 du 03 avril20L4

Date d'ouverture au public : 20 janvier 2015

que modif ié et complété

FONDATEURS

STB FINANCE
&

SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE

Adresse : 34, rue Hédi Karray - EL MENZAH tV_ i.0g0 Tunis

Montant initial : 100.000 Dinars divisés en 1.000 parts de 100 dinars chacune

mise à jour du prospectus a été étahlie par les fondater.
L'enregistrement a été effectué après examen de la pert

DEPOSI IRE
SOCIETE TI'NISIENNE DE BANQUE

6ESTIONNAIRE
STB FINANCE

DISTRIBUTEUR
STB FINANCE

Responsablel de l'information :
Mme Saloua MOUSCOU :
Directr ice Générale de STB FtNANCti
Adresse : 34, rue Hédi Karray - EL IVTENZAH rv- r.0g0 Tunis
Téléphone : I t 750 629 - Fax : 7 1. 754 t74
E-mail :  stbfirnance@stbfinance.com.tn / Site web : www.stbfinance.com.tn

Le présent prospectus et le règlement intérieur du fonds mis à jour sont mis à la disposit ion du public sans fraisauprès de la SrB FINANCE intermédiaire en bourse, sise au g+, rue Hédi Karray - EL MENZAH lV- logo runis
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I. PRESENTATION DU FCP

I-1 RE|\ISEIGNEMENTS G ENIERAUX

Dénomiination

Forme juridique

Catégorie

Type derI'OPCVM

Adresserdu Fonds

Objet

Législatiion applicable

? ro+eûu'y dt é,ttt itUlaw

FCP INNOVATION

Fonds Commun de Placement

actions

OPCVM de distr ibution

34, rue Hédi Karray - EL MENZAH tV- 1080 Tunis

La constitut ion et la gestion au moyen de I 'ut i l isation de ses fonds
d'un portefeui l le de valeur mobi l ières
- Code des OPC promulgué par la Loi n" 2001-83 du 24juil let 2001
tel que modifié et complété par les textes subséquents et ses textes
d'appl icat ion

- Règlement du conseil du Marché Financier relatif aux organismes
de placement collectif en valeurs mobil ières et à la gestion de
portefeuil les de valeurs mobil ières pour le compte de tiers visé par
arrêté du Ministre des Finances en date du 29 avril 20i.0 tel que
modifié et complété par les textes subséquents.

100.000 Dinars divisés en L.000 parts de 100 Dinars chacune

Agrément du CMF n"t9-2OL4 du 03 avril 2014.

19 décembre2Ot4

99 ans

N"6 du 13 janvier 2015

La srB FINANCE- Intermédiaire en Bourse et la société Tunisienne
de Banque (STB).

: La STB FINANCE- Intermédiaire en Bourse.

34, Rue Hédi Karray - EL MENZAH tV -1080 Tunis

: La Société Tunisienne de Banque (STB)

Rue, Hédi Nouira 1001.- Tunis-

: La STB FINANCE- Intermédiaire en

34, Rue Hédi Karray - EL MENZAH

20 janvier 2015

Montant init ial

Agrémernt

Date de constitution

Durée

Publication au JORT

Promotelurs

Gestionnaire

Dépositaire

Distributeur

Date d'ouverture au public

Bourse.

lV -1.080 Tunis

À
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Le montant init ial de FCP INNOVATION est de L00 000 dinars répartis en L.000 parts de valeur d'origine
100 dinars chacune souscrites; en numéraire et l ibérées intégralement à la souscription. Le montant
init ial dlu fonds est susceptible d'augmentation par émission de parts nouvelles et de réduction par
rachat des parts antérieurement émises.

l l  ne peut être procédé au rachat des parts antérieurement souscrites si la valeur d'origine des parts en
circulati ion diminue jusqu'à 50.000 dinars. Lorsque la valeur d'origine de l 'ensemble des parts en
circulati ion demeure pendant 90 jours inférieure à 1OO.O00 dinars, le gestionnaire doit procéder à la
dissolution du fonds.

lPorteurs de Parts Nombre de Parts Montant en D %
STB FIN,ANCE

Société Tunisienne de Banque

STB INVEST SICAF

STB SICAR

SOFI EU\N SICAF

STB MANIAGER

200
200
100
200
200
100

20 000
20 000
L0 000
20 000
20 000
10 000

20%
20%

LO%
20%
20%
LOo/o

Total 1.000 100.000 LOO%

l-4 COFTIIMISSAIRE AUX COM ES

La socié1té FINOR, société inscrite au tableau de I 'Ordre des Experts Comptables de Tunisie, représentée
par Monsieur Mustapha MEDHTOUB

Adresse : lmmeuble lnternational City Center (l.C.C) Tour des bureaux, Centre Urbain Nord-j.082 Tunis-
Tél : 70',728 450

Fax : 70 728 405

E-mail : r ' 'n.medhioub@planet.tn

Mandat : Exercices 2015-2016-lÎ17

5
i./



FC? TNIUOVATTON ? rotpeÆu,y dt én i'*tlow

II- CARA ERISilqUES FINANCIERES

II-1 TEGORIE

FCP INNOVATIOI\ est un fonds commun de placement en valeurs mobil ières de catégorie Actions,
destiné aux investisseurs acceptant un haut r isque.

l l-2 ORIËN IONS DE PLÉTCEMENT

FCP INNOVATION vise à surpenformer à long terme I' indice de capitalisation de la bourse de Tunis, le
TUNINDEX tout ern tenant compte de la législation applicable en matière d'OPC. Par conséquent, i l  est
investi dle la manière suivante :

r De 75o/o à 80o/o de l'actif en actions cotées en bourse;
. Au maximum 5% de: l 'acti f  net en t i tres OpCVM ;
'  À hauteur d'une prclport ion de 20% de l 'acti f  en l iquidités et quasi- l iquidités.

Le choix du placement en actions a pour objecti f  d'atteindre une plus value et un rendement en
dividencles à moyen et long terrne pour les souscripteurs du fonds.

Les opérations de souscript ion et de rachat ont été ouvertes au public le 20 janvie r 2O!S

II.4 DA E, PERIODICITE ET MODE DE CAtCUt DE LA IEUR TTQUIDATIVE

La valeur l iquidative de la part est calculée chaque jour de bourse. Elle est arrêtée à 17 h pendant la
période de double séance, à L.3h pendant la période de séance unique et à 14h pendant le mois de
ramadan.
Les demandes de souscript ion et de rachat parvenues au cours de la journée sont toujours effectuées
sur  la  base d 'une va leur  l iqu idat ive inconnue.
La valeun l iquidative des parts erst obtenue en divisant le montant de l 'acti f  net du fonds par le nombre
de parts en circulation au moment de l 'évaluation.
La valorisation des t i tres en poftefeuil le est faite conformément aux règles d'évaluation comptables en
vigueur I ' ixées par arrêté du ministre des f inances d
comptables relatives aux OPCVT\I, dont notamment :
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Evalua'tion des actions
Les actions admises à la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis sont évaluées à leur valeur de
marché. La valeur de marchÉ! correspond au cours moyen pondéré du jour de calcul de la valeur
liquidative, ou de la date antérieure la plus récente.
Lorsquel les conditions de marché d'un titre donné dégagent une tendance à la baisse exprimée par une
réservation à la baisse ou une tendance à la hausse exprimée par une réservation à la hausse, le cours
d'évaluation à retenir est le seruil de réservation à la baisse dans le premier cas et le seuil de réservation
à la hausse dans le deuxième cas.
Lorsqu'un titre donné n'a fait I 'objet ni de demande ni d'offre pendant un nombre significatif de séances
de bourse' consécutives, on doit considérer s' i l  est approprié de maintenir le titre à son dernier cours
d'évaluati ion. l l  en est également de même lorsque la quantité des titres détenus pourrait avoir, compte
tenu des volumes régulièrement traités sur le marché, une incidence significative sur les cours.

Lorsque des critères objectifs du marché justif ieraient I 'abandon de ce cours comme base d'évaluation,
une décote doit être appliquére au dernier cours boursier pour se rapprocher au mieux de la valeur
probable de négociation du lt itre. A titre indicatif, cette décote pourrait se baser sur les critères
suivants; :
- la phys;ionomie de la demande et /ou de I 'offre potentielle sur le titre,
-  la valeur mathématique du t i t re,
- le renclement dl.r titre,
- I 'activité de la société émettrir:e, le niveau de distribution de dividendes,
- le degré de dilution du titre,
- la quantiité des titres détenus et I 'historique des transferts sur le titre

Evaluation des droits attachrÉs aux actions

Les droilts attachés aux actions admises à la cote (droit préférentiel de souscription et droit d'attribution)
sont éverlués conformément aux règles d'évaluation des actions c'est à dire à la valeur de marché.

Evaluation des titres d'OPCVM

Les titres d'oPcvM sont évalués à leur valeur l iquidative la plus récente.

Evaluation des placements nronétaires

Les placernents monétaires sont évalués à
intérêts précomptés non courus.

la date d 'arrêté à leur valeur nomin faite des

La valeur l iquidative est publiéer chaque jour de bourse, sauf dans le cas d'une impossibil i té légale, dans
les locaux de la STB FINANCE, et sur le site lnternet < www.stbfinance.com.tn >. Etle fait également
l 'objet d"une insertion quotidienne dans le bulletin officiel du Conseil du Marché Financier.

7
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Le prix de souscription est égal à la valeur l iquidative nette de toute commission. Aucun droit de
souscription n'est prélevé.

Le prix de rachat correspond à la valeur l iquidative diminuée d'une commission de rachat (droit de
sortie) cle :

' '  2,5o/o si le rachat des; parts intervient dans un délai inférieur à une année à compter de la date
de souscription.

-' 2% si le rachat des parts intervient dans un délaicompris entre une et deux années à
compter de la date de souscription.

- t,5% si le rachat des parts intervient dans un délai compris entre deux et trois années à
compter de la date de souscription.

- L% si le rachat des parts intervient dans un délaicompris entre trois et quatre années à
compter de la date cle souscription.

- O,5%o si le rachat des parts intervient dans un délai compris entre quatre et cinq années à
compter de la date cle souscription.

Pour toute opération de rachat effectuée après cinq années de la date de souscription, le prix de rachat
est égal à la valeur l iquidative.

La comnnission de rachat n'est pas versée au gestionnaire mais vient en augmentation de l 'actif net du
fonds. Elle est appliquée sur la base de la méthode FIFO (premier entré, premier sorti) dans le cas de
plusieurrs souscriptions successives d'un même porteur de parts.

Les souscriptions et les rachats se font exclusivement en numéraire sur la base d'une valeur l iquidative
inconnure.

Les demandes de souscription ert de rachat se font auprès des guichets du distributeur exclusif : la STB
FINANCE:, intermédiaire en bourse, sise au 34, Rue Hédi Karray - EL MENZAH lV -L080 Tunis.

FC? INIVOVATTON

Dans tclute communication or) la valeur l iquidative est mentionnée,
indiquer la valeur l iquidative précédente.

Les sous,criptions et les rachats :;'effectuent tous les jours de bourse selon

- De 8h àr 15h pendant la périod,e de double séance,
- De 7h 30' à LL h pendant la pérriode de séance unique
-  De 8h à 12h pendant  le  mois  de ramadan.

II.8 DUIIEE MINIMALE DE P CEMENT RECOMMANDEE
La durée minimale de placement recommandée est  de c inq ans.

?rotperhtadtfuniaeinw

la STB FINANCF: doit  également

les horaires suivants :

8
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III- IVIODALITES DE FON TIONNEMENT DE FCP INNOVAT'ION

III-1 DAIIE D'OUVERTURE IET DE CTOTURE DE L'EXERCICE

L'exercicer comptable commence le Ler janvier et se termine le 3L décembre.
Par dérogation, le premier exercice comprend toutes les opérations effectuées depuris la date de la
constiturt ion du fonds jusqu'au 31 décembre 2015.

111.2 \l.EUR TIQUIDATIVE D'ORIGINE

Le montant initial du fonds est de 100.000 dinars divisés en L.000 parts de 100 dinars chacune souscrites
en num,éraire et l ibérées en totalité à la souscription.

Les demraindes de souscription et de rachat doivent être introduites auprès des guichets du distributeur
exclusif : la STB FINANCE, interrnédiaire en bourse.

Si le souscripteur n'est pastitulaire d'un compte, la < STB FINANCE > lui en ouvrira un au moment de la
souscription. Une inscription sera immédiatement opérée sur le compte nouvellement créé et portera
sur le nornbre de parts souscrites. Les éventuelles opérations ultérieures devront être inscrites sur le
même cornpte.

Chaque souscription et rachat est matérialisé par un bulletin délivré par la STB FINANCE. Le bulletin est
soit remis directement au souscripteur, soit expédié par tout moyen laissant une trace élcrite et reconnu
en matière de preuve.

La l ibération des parts doit êrtre intégrale à la souscription et elle ne peut être effectuée qu,en
numérairel. Toute souscription siuppose un encaissement préalable des fonds de trésorelie par le FCp.

Lors de la souscription et étanrt donné que la valeur l iquidative est inconnue, l ' investisseur signe un
bulletin de souscription ne précisant pas le nombre de parts à acquérir avec versement du montant qu,i l
compte investir dans le fonds. Une fois la valeur l iquidative calculée, le gestionnaire fixe le nombre de
parts corre'spondant au montant désigné par le souscripteur.

Le dépôt des fonds est effectué au niveau du compte du souscripteur ouvert chez la STB FINANCE,
intermédiaire en bourse.
Une coçriel du bulletin de souscription est délivrée à cet effet, et une fois la valeur l iquidative
déterminée, la demande de souscription est satisfaite.

9
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Lors du rachat, le porteur de parts signe un bulletin de rachat dans tequel i l  mentionne le nombre de
parts à racheter. Une fois la valeur l iquidative et la commission de rachat éventuelle calculée, le
gestionnaire fixe le montant à mettre à la disposition du porteur de parts.

Les rachats sont effectués exclr.rsivement en numéraire. Le règlement des parts rachetées se fait dans un
délai n'excédant pas trois (3) jours de bourse à compter de la date de réception des demandes de
rachat.

Un avis d'exécution est adressé au porteur de parts, dans les 5 jours de bourse qui suivent l 'opération
de souscription ou de rachat indiquant le nombre de parts souscrites ou rachetées, la valeur l iquidative,
le montant des commissions perçues, le cas échéant, et le montant net de la trans;action dont son
compte a été crédité ou débité.

La propriété des parts du FCP résulte de I ' inscript ion sur une l iste tenue par le gestionnaire. Cette
inscript ion donne l ieu à la dérl ivrance par le gestionnaire d'une attestation nominative à I ' intéressé
portant sur le nombre de parts détenues.

En application de l 'article 24 dtt code des OPC, promulgué par la loi n"2001--83 du 24 juil let 2111-,tel que
modifié elt complété par les textes subséquents et ses textes d'application, le gestionnaire peut
suspendlre, momentanément et après avis du commissaire aux comptes, les opérations de rachat ainsi
que les ropérations d'émission des parts du fonds.

cette suspension pourrait avoir l ieu notamment dans les cas suivants :

Si des conditions exceptionnelles l 'exigent;
Si l ' intérêt des porteurs de parts le commande ;
Si la valeur d'origine des parts en circulation diminue jusqu'à 50 OOO dlinars en ce qui
concerne les rachats;

- Si la valeur d'originer des parts en circulation atteint 50 mil l ions de dinars en ce qui concerne
les souscript ions.

Le gestionnaire du fonds est tenu, dans ces cas d' informer, sans délai, le Conseil  du Marché Financier de
la décision de suspension et de ses motifs. l l  est également tenu d'en informer les porteurs de parts,
sans déla i ,  par  publ icat ion d 'un av is  dans deux quot id iens de la  p lace de Tunis  dont  l 'un en langue arabe
et au bullelt in off iciel du Conseil  du Marché Financier.

La reprl ise des souscript ions et des rachats doit êtr
Marché Financier  e t  de la  publ i r :a t ion d 'un av is  dans le

III-4 FRAIS A CHARGE DIU FCP

Le FCP prend à sa charge la commission du gestionna
revenant au CMF, la rémunération du commissaire aux comptes, la commission sur les transactions
boursières et les taxes y afférenrtes, les frais de courtages et les taxes y afférentes et tout frais justifiable
revenanll au CMF, à la BVMT, à TUNISIE CLEARING ou défini par une loi, un décret ou un arrêté. Le calcul
des frais ci dessus décrits se fait au jour le jour et vient en déduction de l 'actif.

Toutes les autres charges notannment les dépenses de promotion et de pubticité sont supportées par le
gestionnaire.

1 0
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III.5 DIS'TRIBUTION DE DIV,IDENDES

Les sommes distribuables doiivent être distribuées chaque année aux arrondis prés, et mises enpaiemerlt auprès de la srB FINANCE, intermédiaire en bourse, par chèque ou virement bancaire.La mise ren distribution des dividendes a l ieu dans 1", s roi, suivant ra crôture de 'exercice.Les dividendes distribués sont s;oumis au régime fiscar en vigueur.

Les porteuns de parts et le publir: sont tenus informés de l 'activité et de l,évolution du FCp de la manièresuivante :

La valeur l iquidative des parts est publiée chaque jour de bourse dans les guichets de la srB
5Ïl#,Î1,,'iiffi:ïïïï:[ï'"' Ëtt" rait'objet d';;; insertion quotidienne au buretin orriciel
Le règlement intérieur' le prospectus, les états financiers annuers et re rapport de gestion annueldu FCP sont disponibles ern quantites suffisantes ,, ,ier. du gestionnrir"'"t .o,.,''muniqués a torlinv,estisseur qui en fait la demande 

"i 
rrn, frais ;

Les états financiers.annuels sont publiés au bulletin officief du cMF dans un délai rnaximum de 3mo,is à compter de la fin de chaque exercice;
un relevé actuel des partt; détenues est adressé à chaque porteur de parts sur s' demande ruipermettant de suivre de près la valorisation de ses titr ls, res mouvements sur ra période et rechilïrage des performances nettes réalisées;
Tout événement nouveau concernant- le FCP est porté à la connaissance du public et desporteurs de parts conformrément à la décision generate J, c,rrr n-g du Ler avril 20014 relative auxchangements dans la vie d'un oPcvM et aux obligations d,information y afférentes.

il
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IV. IRENSEIGNEMENTS CONCERNANT

LE GESTIONN.AIRE, LE DEPOSITAIRE ET LE DISTRIBUTEUR

lv-l MC)D)E D',ORGANISAT|C'N DE LA GESTTON DE FCp TNNOVATION

La gestion de FCP INNOVATION erst assurée par la STB FINANCE, intermédiaire en bourse, conformément
aux orientations dr_' placement drif inies pour le fonds.

Un connitr l  rJe gestion est chargé de mettre en æuvre la poli t ique d' investissement de FCF, INNOVATION,
arrêtée par le conseil  d'administration de la STB FINANCE.

l l  est comp<lsé des membres suivants:
- lVlme. saloua Mouscou, Directr ice Générale de la srB FINANcE
- lVlr. lmed BERRABAH, Gestionnaire du FCp chez la srB F|NANCE
- lWme. Nei la  CHERIF,  Analyste f inancier  chez la  STB FINANCE
- lVlme. Afifa LET|Fl, responsable de la gestion des acti fs d'OPCVM auprès de la S'tB MANAGER

Le mandat de ce comité est d'une année renouvelable et les membres désignés ne perç:oivent aucune
rémunrérat ion.

Toute mcldif icatiorr de la composit ion de ce comité sera préalablement notif iée au CMF et au
dépositaire.

Le comitér de geslt ion qui se reunit mensuellement et chaque fois que les condit ions de marché
l 'exigeraienlt a pour tâches de :

- Déterminer la stratégie de gestion du portefeuil le de FCP INNOVATION conformément aux
orientations de placenrent prédéfinies;

- l \ssurer le suivi de l 'application de cette stratégie;
- Fiéviser et actualiser la stratégie établie antérieurement.

IV.2 PREISENTATION DES MODALTTES DE GESTION

La missiorr de la S"l-B FINANCE, gestionnaire du fonds, comprend à t i tre énonciati f  et non l imitati f  les
tâches suivantes :

Assuner I 'ensemble des tâches relatives à la gestion f inancière et commerciale,
conformément aux disposit ions légales et réglementaires.
Mettre à la disposit ion du FCP l 'ensemble de ses moyens, humains et mratériels, pour
gérer au mieux son portefeuil le t i tres en essayant de saisir les meil leures oplportunités de
placerment, d'acquisit ion ou de cession de t i tres.
communiquer quot id iennement la vareur r iquidat ive des parts d
Marché Financier et  au publ ic.
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- Mettre à la dis;cosit ion des porteurs de parts, dans le délai légal suivant la clôture de
l 'exercice du FCP, les états f inanciers cert i f iés du FCp accompagnés du rapport du
commissaire aux comptes et du rapport de gestion.

- Fournir toutes informations et documents justi f icati fs réclamés par le dépositaire pour lui
permettre de s'acquitter de sa mission de vérif ication et de contrôle.

Le gestionnaire agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seul exercer
les droilts de vote rattachés aux titres détenus par le FCp.

Le gestionnaire ne peut en aucun cas emprunter pour le compte du fonds.

La gestion administrative et comptable du fonds est déléguée à la sTB MANAGER, société de gestion
d'oPcvlvl en vertu d'une convention la l iant à ra srB FINANCE.

La STB [\/ANAGER assure notarnment I 'enregistrement automatique des mouvements du portefeuil le du
fonds ainsi que la valorisation du portefeuil le, le calcul et l 'édit ion de la valeur l iquidative et des états
annexes dludit fonds.

Dans I 'accomplissement de sa mission de gestionnaire administrati f  et comptable, la sI 'B MANAGER est
soumise au contrôle du Conseil  du Marché Financier.

Le gestionnaire met à la disposit ion du FCP toute la logist ique humaine et matériel le en vue d,exécuter
toutes lels opérations nécessaires à la gestion et notamment,

- la présence de collaborateurs compétents,
- l 'existence de moyens telchniques suff isants
- une organisation interne adéquate.

En rémunération des services dle gestion f inancière du FCP, le gestionnaire perçoit une commission de
gestion cle L% H.T'par an, calculée sur la base de l,acti f  net.

La rémunération du gestionnairre décomptée jour par jour est réglée mensuellement à terme échu.

La commission de gestion perçue par le gestionnaire englobe, notamment, I ' intégral i té des dépenses
nécessaines pour la promotion et la publicité sous toute forme que ce soit.
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DEPO!iI' IRE

La Socirété Tunisienne de Ban,que est le dépositaire exclusif des actifs de FCp INNO\/ATION et ce, en
vertu d,une convention de dépôt et de gestion conclue entre le gestionnaire et le dépos;itaire.

Le dépositaire est investi des fonctions suivantes :

- La conservation de:; actifs du FCp ;
- Le contrôle de la régularité des décisions du gestionnaire du FCp;
- L'intervention de farçon particulière à certaines étapes de la vie du FCp.

Le vers,ernent du produit des souscriptions et le règlement des rachats sont effectués à travers le
compte courant bancaire ou\/ert auprès de la Société Tunisienne de Banque. l l  en est de même
concêfllârrt toutes les autres opérations financières du FCp.

La conservation des titres et cles fonds du FCP est assurée par le même établissemernt bancaire. Une
attestation de l ' inventaire du portefeuil le t itres est délivrée annuellement par le dépositaire
confbrmément aux dispositionr; de la norme comptable des opcVM.

Le déposirtaire dépouil le les ordres du gestionnaire concernant les achats et les ventes de titres ainsique
ceux relatifs à I 'exercice des rdroits de souscription et d'attribution attachés aux valeurs mobil ières
comprises; dans le fonds.

Le dépositaire doit s'assurer de la régularité des décisions du gestionnaire. l l  doit, le cas échéant,
prendre toutes les mesures crcnservatoires qu'i l  juge uti les. En cas de l it ige avec ler gestionnaire, i l
informe let Conseil du Marché Financier.

En cas d'anomalies ou d' irrégularités relevées dans l 'exercice de son contrôle, la Société Tunisienne de
Banque doit adresser au gestionnaire du FCp :

Une demande de régular isat ion ;
Une mise en demeure si la demande de régularisation reste sans réponse pendant une
période de 10 jours de bourse.

Dans totts les cas, el le doit en informer le commissaire aux comptes et le Conseil  du Marr:hé Financier.

Les demandes de souscript ion et de rachat doivent être introduites auprès de lÇp:
intermédiaire en hourse et ce, dlu lundi au vendredi comme suit :

- De 8h à 15h pendant la période de double séance,
-  De 7h 30'à 11 h pendant la pér iode de séance unique,
-  De 8h à 12h pendant le mois de ramadan.

Les demiarrdes de souscription r:t de rachat sont effectuées tous les jours de
valeur l iqluidative inconnue qui est calculée le jour même.
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IV.7 MIC}DALITES D'INSCRIPTION EN COM E

La souscription init iale donne lieu à t 'ouverture d'un compte au nom du souscripteur auprès de la STB
FINANcE. Une inscription sera immédiatement opérée sur le compte nouvellement créé et portera sur
le nombre de parts souscrites. Les éventuelles opérations ultérieures de souscriptiron ou de rachat
devront être inscrites sur le mêrme compte.

IV-8 DEI,AIS DE REGLEMËNTS

Le règlement des parts rachetées se fait dans un délai n'excédant pas trois (3)jours de brourse à compter
de la date de réception des dernandes de rachats.

En rémunération de ses services de dépositaire du FCP, la Société Tunisienne de Banque perçoit une
commission annuelle de dépôt deO,L% HT de l 'actif net du Fonds, calculée quotidiennement et réglée
mensuel lerment à terme échu.

Les souscriptions et les rachats se font auprès du distributeur exclusif : la sTB FINANcE, intermédiaire en
bourse, sis;e au 34, Rue Hédi Karray - EL MENZAH lv -10g0 runis.

Aucune rémunération n'est pré'uue pour la STB FINANCE en tant que distributeur.
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PROSPE US & RESPONSABTE DU CON]FROLE DES
COM ES

V-l RESPONSABLES DU PTIOSPE US

Madame Saloua Mouscou : Directrice Générale de la srB FINANCE

Monsieur samir saied: Directeur Général de la soctETE TUNtstENNE DE BANeuE

PROSP'E US

< A notrtl connaissance, les données du présent prospectus sont conformes à la réalité (à la
réglemerntation en vigueur et au règlement intérieur du FCP). Elles comprennent toutes les informations
nécessaires aux investisseurs pour fonder leurs jugements sur les caractéristiqu,es du FCp, son
gestionnaire, son dépositaire, son distributeur, ses caractéristiques financières, les nrodalités de son
fonctionnement ainsi que sur les droits attachés aux titres offerts. Elles ne comportent pas d'omissions
de natune à en altérer la portéer>.

Monsieur Samir STAIED Madame Saloua MOIUSCOU
Directrice Générale de la STB

FINANCE

Directeur Général de lia Société
Tunis

La société FINOR, société inscrite au tableau de I 'Ordre des Experts Comptables de Tunisie, représentée
par  Monsieur  Mustapha MEDHIOUB.
Adresse : lmmeuble International City Center ( l .C.C) Tour des
Tél : 701t28 450
Fax:70'72.8 405
E-mai l  :  rn .medhioub@planet . tn
Mandat : exercices 20LS-20L6-2.017
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< Nous avons procédé à la vérif ication des informations financières et des données connptables figurant
dans le présent prospectus en effectuant les dil igences que nous avons estimées nécessaires selon les
normes de la profession. Nous n'avons pas d'observations à formuler sur la sincérité et la régularité des

Madame Saloua MOUSCOU :
Directr ic:e Générale de la STB FINANCE
Adresse : ,34, rue Hédi Karray - EL MENZAH lV- 1080 Tunis
Téféphone :7L750 629
Fax:71754 174
E-mail :  stbfinance@stbfinance.com.tn
Site Web : www.stbfinance.corn.tn
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